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OPCO Mobilités a réalisé une enquête pour évaluer l’insertion sur le marché de l’emploi des
bénéficiaires de contrats de professionnalisation ou d’apprentissage en 2020 dans les entreprises de la
mobilité (issues des 20 branches professionnelles et de la RATP).

OPCO Mobilités a interrogé les bénéficiaires d’un contrat en alternance 6 mois en moyenne après la fin des
cursus ; l’objectif étant de faire un suivi sur les contrats se terminant 2020 et de connaître la situation
professionnelle des alternants à la sortie de leurs formations.
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